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Mentions légales 

Ce document vise principalement à faciliter lôint®gration du personnel enseignant dans le 
système des Ecoles européennes. Il fournit des informations en toute bonne foi. Bien quôil soit 
accessible au public, il sôadresse principalement au personnel enseignant des Ecoles 
européennes. Toutefois, il convient de noter que certaines informations contenues dans ce 
document peuvent ne pas sôappliquer aux Ecoles européennes agréées en raison de leurs 
dispositions locales spécifiques. 

Ce document ne remplace en aucun cas et ne fait pas partie des règlements, règles et docu- 
ments officiels approuvés par les Conseils et Comités officiels régissant le système des Ecoles 
européennes. Ces règlements, règles et documents officiels restent la seule référence légale. 

Sauf indication contraire, la réutilisation de ce document est autorisée 
par une licence Creative Commons Attribution-ShareAlike 4.0 
International (CC-BY-SA 4.0) (https://creativecommons.org/licenses/ by-
sa/4.0/). Cela signifie que la réutilisation est autorisée à condition que le 
crédit approprié soit donné, que toute modification soit indiquée et que 
les îuvres dérivées soient publiées sous une licence identique ou 
similaire. 

Editeur responsable : Bureau du Secrétaire général des Ecoles européennes 
 Rue de la Science 23, 1040 Bruxelles (Belgique) 
 osg-contact@eursc.eu  

https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/
mailto:osg-contact@eursc.eu
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Bienvenue dans la communauté des Ecoles 
européennes 

 

Cher collègue, Chère collègue, 

Je suis très heureux que vous ayez récemment pris vos fonctions au sein de la communauté des 
Ecoles européennes. Je suis sûr que vos premiers jours dans votre Ecole vous auront donné envie 
dôen savoir plus sur cette merveilleuse organisation que constituent les Ecoles européennes. 

Pour notre part, nous sommes ravis de vous compter parmi nous et nous sommes persuadés que 
vos compétences et votre expérience garantiront un enseignement de qualité et ouvriront de nou- 
velles possibilit®s dôenrichissement, tant pour vous que pour nous. 

Les Ecoles européennes ont été fondées en octobre 1953 au Grand-Duché de Luxembourg à 
lôinitiative de fonctionnaires européens de la Communauté européenne du Charbon et de lôAcier qui 
souhaitaient que leurs enfants aient un lien avec leur langue et leur culture dôorigine. Cette initiative 
a permis de créer une expérience unique dans laquelle des élèves dôorigines et de langues 
différentes sont réunis côte à côte tout au long de leur parcours scolaire. 

Cette particularité unique est aujourdôhui encore la caractéristique qui distingue les Ecoles euro- 
péennes de tout autre système scolaire, quôil soit national ou international. Je suis certain que vous 
avez déjà ressenti et apprécié cette dimension européenne lors de vos premiers contacts avec vos 
collègues et vos ®l¯ves, ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur des salles de classe. 

Je suis sûr que vous avez beaucoup de questions, et je suis également certain que lô®quipe de 
direction de votre Ecole vous fournira toutes les informations nécessaires pour vous aider au cours 
de votre carrière parmi nous et pour vous guider parmi les règles et directives qui sont applicables 
au niveau de votre Ecole. 

Le principal objectif de ce Dossier de bienvenue est de vous donner une vue dôensemble du sys- 
tème des Ecoles européennes et de son fonctionnement. Il vous donnera un premier aperçu de ses 
principales caractéristiques et des développements récents, qui ont ou sont en train de changer 
lôenseignement et lôapprentissage au sein des Ecoles europ®ennes. 

Vous trouverez également des informations sur le Soutien éducatif et lôEducation inclusive, les 
programmes, lôint®gration des Huit compétences clés pour lôapprentissage tout au long de la vie, la 
structure des études, les sections linguistiques et bien plus encore sur le site web www.eursc.eu, 
sur diverses pages SharePoint gérées au niveau de votre Ecole ou au niveau central. De 
nombreuses communautés professionnelles en ligne ont été créées sur des groupes Teams pour 
permettre aux enseignants de partager leurs questions et leurs bonnes pratiques. Teams a été 
massivement utilisé pour organiser lôenseignement en ligne pendant la pandémie. Vous avez 
probablement déjà com- pris que nos outils informatiques sont principalement construits sur un 
environnement Microsoft. 

Jôesp¯re sincèrement que cette visite guidée du système des Ecoles européennes vous donnera 
un aperçu utile de notre organisation. Je vous souhaite une excellente première année scolaire 
parmi nous. Je reste convaincu que votre expérience dans nos écoles sera pleinement satisfai- 
sante et riche en opportunités et en découvertes sur dôautres pratiques dôenseignement et dôap- 
prentissage et dôautres cultures et quôelle contribuera à la construction dôune identité européenne 
plus forte au sein de notre système et au-delà. 

Sincères salutations, 

 

 
 

Andreas Beckmann 
Secrétaire général des Écoles européennes 

https://www.eursc.eu/fr
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Les Ecoles européennes 

Les Ecoles européennes sont des ®tablissements dôenseignement officiels contr¹l®s conjoin- 
tement par les gouvernements des États membres de lôUnion européenne. Elles sont légale- 
ment considérées comme des institutions publiques dans tous ces pays. 

La mission des Ecoles européennes est de fournir une éducation multilingue et multicultu- 
relle aux élèves des niveaux maternel, primaire et secondaire. Elles sôadressent principale- 
ment aux enfants du personnel des institutions européennes. 

Les Ecoles européennes ont également pour vocation dô°tre le porte-drapeau des politiques 
européennes en matière dô®ducation. Elles constituent le banc dôessai idéal pour les pro- 
jets innovants et un laboratoire dôexcellence pédagogique où travaillent ensemble des 
professionnels de toute lôEurope. 

Il y a actuellement 13 Ecoles européennes dans six pays de lôUE, avec un total de plus de 
28 000 élèves inscrits. 

Un peu dôhistoire 

La premi¯re Ecole europ®enne a vu le jour ¨ Luxembourg en octobre 1953 ¨ lôinitiative dôun 
groupe de fonctionnaires de la Haute Autorité de la CECA avec lôappui des institutions de la 
Communauté et du Gouvernement luxembourgeois. Cette expérience scolaire, rassemblant 
des enfants de nationalité et de langue différentes a rapidement été jugée positive au sein des 
six gouvernements concernés et a conduit les ministères de lôEducation à coopérer étroite- 
ment en mati¯re de programmes, de recrutement des enseignants, dôinspection ainsi que de 
reconnaissance des niveaux atteints. 

En avril 1957, la signature du Protocole fait de lôEcole de Luxembourg la première Ecole euro-
péenne officielle. La première session de Baccalauréat européen y a été organisée en juillet 
1959 et le diplôme a été reconnu comme répondant aux conditions dôadmission de base par 
toutes les universités des Etats membres. 

Le succès de cette expérience éducative a encouragé la Communauté économique euro- 
péenne et Euratom à ouvrir dôautres Ecoles européennes dans leurs différentes implantations. 
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Belgique  Création 
 
Ecole européenne, Bruxelles I (Uccle et Berkendael) 

 
www.eeb1.com 

 
1958 

Ecole européenne, Bruxelles II (Woluwe-Saint-Lambert et Evere) www.eeb2.eu 1974 

Ecole européenne, Bruxelles III (Ixelles) www.eeb3.eu 1999 

Ecole européenne, Bruxelles IV (Laeken) www.eeb4.be 2007 

Ecole européenne, Mol www.esmol.be 1960 

Allemagne   

 
Ecole européenne, Francfort 

 
www.esffm.org 

 
2002 

Ecole européenne, Karlsruhe www.es-karlsruhe.eu 1962 

Ecole européenne, Munich www.esmunich.de 1977 

Italie   

 
Ecole européenne, Varese 

 
www.eurscva.eu 

 
1960 

Luxembourg   

 
Ecole européenne, Luxembourg I 

 
www.euroschool.lu 

 
1953 

Ecole européenne, Luxembourg II www.eel2.eu 2004 

Pays-Bas   

 
Ecole européenne, Bergen 

 
www.esbergen.eu 

 
1963 

Espagne   

 
Ecole européenne, Alicante 

 
www.escuelaeuropea.org 

 
2002 

Sections linguistiques 

Lôenseignement de base est dispens® dans les langues officielles de lôUnion europ®enne. Ce 
principe permet de préserver la primauté de la langue maternelle ou dominante de lô®l¯ve (L1) 
et lôidentit® culturelle des ®l¯ves. 

Par conséquent, chaque Ecole compte plusieurs sections linguistiques. Le curriculum et les pro- 
grammes dôenseignement (sauf dans le cas de la L1) sont les mêmes dans toutes les sections. 

Pour favoriser lôunité de lôEcole et encourager une véritable éducation multiculturelle, lôaccent est 
mis sur lôapprentissage, la compréhension et lôutilisation des langues étrangères. Ceci est déve- 
loppé de différentes manières, dont le CLIL (Apprentissage intégré du contenu et de la langue). 

http://www.eeb1.com/
http://www.eeb2.eu/
http://www.eeb3.eu/
http://www.eeb4.be/
http://www.esmol.be/
http://www.esffm.org/
http://www.es-karlsruhe.eu/
http://www.esmunich.de/
http://www.eurscva.eu/
http://www.euroschool.lu/
http://www.eel2.eu/
http://www.esbergen.eu/
http://www.escuelaeuropea.org/
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Nos objectifs 

1. Assurer une éducation étendue et de haute qualité, centrée sur les Compétences clés 
pour lôapprentissage tout au long de la vie, en répondant aux besoins dôapprentissage 
de tous les élèves et en les encourageant à réaliser leur potentiel. Encourager la 
tolérance, la coopération, la communication et lôint®r°t pour les autres dans la 
communauté scolaire et en dehors. 

2. Se concentrer sur le bien-être mental et psychologique des élèves et de tous les 
membres de la communauté, en étant convaincu que côest grâce à des salles de classe 
et une vie scolaire stimulantes et motivantes que tous les membres de la communauté 
scolaire peuvent sô®panouir dans nos ®coles. 

3. Se tenir au fait des développements les plus récents en matière de théories et de 
pratiques pédagogiques dans les méthodes/approches dôenseignement et 
dôapprentissage afin de garantir que les expériences éducatives fournies sont fondées 
sur la qualité. 

4. Soutenir lôinclusion et la diversité, en créant des salles de classe et des expériences 
dôapprentissage inclusives dans lesquelles les ®l¯ves sont stimul®s afin quôils de- 
viennent réfléchis, actifs et cr®atifs, conscients de leur propre profil dôapprentissage et 
de leurs réalisations, confiants dans leurs capacités avec ténacité, curiosité et 
enthousiasme grâce à plusieurs approches pédagogiques centrées sur lô®l¯ve et à 
lôutilisation dôoutils numériques. 

5. Permettre aux ®l¯ves dôaffirmer leur propre identit® culturelle, fondement de leur futur 
développement en tant que citoyens européens. 

6. D®velopper un haut niveau de connaissance, tant en langue maternelle quôen langues 
étrangères, tel que défini dans la « Politique linguistique des Ecoles européennes ». 

7. Intégrer lôapprentissage de lôEducation au développement durable en tant que concept 
global dans le programme scolaire. 

8. Développer les connaissances, compétences et aptitudes STEAM (Science, 
Technologie, Ingénierie, Arts et Mathématiques). 

9. Encourager une perspective européenne et mondiale dans les sciences humaines, 
à travers le programme scolaire et dans la vie de lô®cole. 

10. Encourager la créativité dans la musique et les arts, en tant quôappr®ciation dôun patri- 
moine artistique européen commun. 

11. Développer les aptitudes physiques et faire prendre conscience aux élèves de la né- 
cessit® dôune vie saine en participant ¨ des activit®s sportives et récréatives. 

12. Offrir aux élèves une orientation professionnelle sur leur choix de matières et sur les 
d®cisions de carri¯re/en mati¯re dôuniversit® au cours des derni¯res ann®es 
dôenseignement secondaire. 
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Ecoles européennes agréées 

Depuis 2005, sur la base des recommandations du Parlement européen, les Ecoles euro- 
péennes ont ouvert leurs programmes et le Baccalauréat européen aux écoles nationales. Cela 
permet aux écoles des Etats membres de dispenser un enseignement européen menant, dans 
certains cas, au Baccalauréat européen. Cela facilite la mobilité en offrant une éducation 
multilingue et multiculturelle aux enfants du personnel des Institutions européennes situées là 
o½ il nôy a pas dôEcole europ®enne. 

Les Ecoles européennes agréées sont des écoles qui offrent un enseignement européen qui 
correspond aux exigences pédagogiques fixées pour les Ecoles européennes, mais dans le 
cadre des réseaux scolaires nationaux des Etats membres. Les Ecoles européennes agréées 
se trouvent donc hors du cadre juridique, administratif et financier auquel les Ecoles euro- 
péennes sont astreintes. Cependant, elles suivent les mêmes principes, le même programme 
et la même approche pédagogique. 

Toute Ecole européenne agréée est liée au système des Ecoles européennes par une Conven- 
tion dôagr®ment. Lôadministration et le financement dôune Ecole europ®enne agr®®e rel¯vent de 
la responsabilit® de lôEtat membre si¯ge de lôEcole. 

Le lieu de lôimplantation dôune Ecole européenne agréée est proposé par lôEtat membre qui fait 
la demande de lôouverture de cette école sur le territoire national. Certaines Ecoles euro- 
péennes agréées sont directement liées aux institutions ou agences européennes, tandis que 
dôautres sont simplement des ®coles nationales pour lesquelles lôEtat membre a soutenu une 
demande dôagr®ment. 

Vous souhaitez en savoir plus ? 

https://www.eursc.eu/fr/Accredited-European-Schools/About 

Le personnel des Ecoles européennes agréées peut trouver des informations spécifiques dans 
ce manuel en ligne. 

https://www.eursc.eu/fr/Accredited-European-Schools/About
https://eursc-my.sharepoint.com/%3Ao%3A/g/personal/fnosgaes_eursc_eu/El-CUJ53hxRDgmY1Qt6vBBwBZIpR5pJ-ynwB3UZd0yoW8w?e=lELpdW


Bienvenue dans les Ecoles européennes : Visite guidée des Ecoles européennes pour les nouveaux enseignants 

 
 

12 

 
 
 
 

Gouvernance des Ecoles européennes 

 

Convention portant Statut des Ecoles européennes 
 

 
 

Pouvoir législatif Pouvoir exécutif Pouvoir judiciaire 
 
 
 

Conseil supérieur 

& Comités 

préparatoires  
(Comité budgétaire, 

Conseil dôinspection 

mixte et Comité 

pédagogique mixte) 

 
 
 
 
 
Les 13 Ecoles européennes 

 
Conseils dôadministration* 

 

 
 

Directeur·rice 

 

Directeur.rice adjoint.e 

 

Cycles maternel et 

primaire 

 

Directeur.rice adjoint.e 

 

Administration et 

Finances 

 

Directeur.rice adjoint.e 

 

Cycle secondaire 

 

Assistant.e Directeur.rice 

adjoint.e 

Cycles maternel et 

primaire 

 

Assistant.e Directeur.rice 

adjoint.e 

Cycle secondaire 

* Chaque école dispose d'un conseil d'administration présidé par le secrétaire général. Ses autres membres sont le directeur 
de l'école, le représentant de la Commission européenne, deux représentants élus des enseignants, deux représentants de 
l'Association des parents d'élèves, un représentant de l'AAS et, à l'Ecole européenne de Munich, le représentant de l'Office 
européen des brevets. 

Les conseils d'administration traitent des questions relatives à la gestion et à l'administration des écoles, établissent les 
budgets et contrôlent l'utilisation des fonds alloués. Ils sont chargés de superviser tous les aspects de la vie quotidienne de 
l'école et d'en assurer le bon fonctionnement.  

Voir le règlement intérieur des conseils d'administration 

 

 

 
 

Chambre de recours 

 

 
 

Bureau du Secrétaire 
général 

https://www.eursc.eu/BasicTexts/2018-04-D-20-fr-1.pdf


Bienvenue dans les Ecoles européennes : Visite guidée des Ecoles européennes pour les nouveaux enseignants 

 
 

13 

 
 
 
 

Le Conseil supérieur 

Le Conseil supérieur, instance suprême des Ecoles européennes, est composé des Ministres 
de lôEducation nationale de chaque Etat membre de lôUnion européenne, habituellement re- 
présentés par de hauts fonctionnaires du Ministère de lôEducation nationale ou des Affaires 
étrangères, du Représentant de la Commission de lôUnion européenne, ainsi que des repré- 
sentants de la Commission européenne et de certaines agences européennes qui ont un lien 
direct avec les Ecoles européennes (OEB, EUIPO, BEI, BCE, Eurocontrol). Sont également 
membres du Conseil supérieur un représentant du corps enseignant désigné par le Comité du 
personnel et un repr®sentant des parents d®sign® par les associations de parents dô®l¯ves. 

Le Conseil supérieur a compétence dans les domaines pédagogique, administratif et budgé- 
taire. Quand il nôest pas en session, ses prérogatives sont exercées par le Secrétaire général 
dûment mandaté. 

Les Comités préparatoires 

Les sujets qui doivent être traités par le Conseil sup®rieur sont dôabord examin®s par des co- 
mités préparatoires. 

Le Comité pédagogique mixte 

Les Inspecteurs et les Directeurs, réunis avec les représentants des enseignants, des parents 
et des élèves et un représentant de la Commission européenne et des agences européennes 
qui ont un lien direct avec les Ecoles européennes, examinent les propositions concernant 
toutes les questions pédagogiques pertinentes. Une préparation détaillée est effectuée par les 
sous-comités de réforme. 

Les décisions pédagogiques sans implications financières sont prises au niveau du Comité 
pédagogique mixte. 

Les Conseils dôinspection 

Lôassurance qualité de lôenseignement dispensé par les écoles est garantie par deux Conseils 
dôinspection, un pour les cycles maternel et primaire et un pour le cycle secondaire. Un 
inspecteur de chaque pays siège à chaque Conseil. Il arrive également que les deux Conseils 
dôinspection se r®unissent. Côest le Conseil dôinspection mixte. 

Les Inspecteurs visitent régulièrement les classes et sont chargés de lôappr®ciation et de lô®valua- 
tion des enseignants, en collaboration avec la Direction de lôécole. Ils organisent également des 
actions de formation professionnelle continue, soutiennent les enseignants et les écoles dans 
toutes les questions pédagogiques. Ils dirigent des groupes de travail où ils se réunissent pério- 
diquement pour des discussions et soumettent au Conseil supérieur des propositions concer- 
nant les programmes, les méthodes dôenseignement, lô®valuation, lôassurance qualité, etc. 

Un document complet donne un aperçu du rôle de lôInspection (Inspection des Ecoles euro- 
péennes 2020-09-D-35-fr-6). 

  

https://www.eursc.eu/BasicTexts/2020-09-D-35-fr-6.pdf
https://www.eursc.eu/BasicTexts/2020-09-D-35-fr-6.pdf
https://www.eursc.eu/BasicTexts/2020-09-D-35-fr-6.pdf


Bienvenue dans les Ecoles européennes : Visite guidée des Ecoles européennes pour les nouveaux enseignants 

 
 

14 

 
 
 
 

Le Bureau du Secrétaire général 

Le Bureau du Secrétaire général exerce des fonctions de direction générale et offre conseil 
et assistance aux Ecoles sur des questions pédagogiques, administratives, financières, juri- 
diques et de ressources humaines. 

Le Bureau fournit également une assistance et des services administratifs aux différents 
groupes de travail et aux organes du système, tels que les Conseils dôinspection, le Comité 
pédagogique mixte, le Comité budgétaire et le Conseil supérieur. 

La Chambre de recours 

La Chambre de recours des Ecoles europ®ennes, institu®e par lôarticle 27 de la Convention 
portant statut des Ecoles européennes, est chargée de statuer, en première et dernière ins- 
tance, sur les litiges relatifs à lôapplication de ladite Convention et des textes règlementaires 
qui régissent le système des Ecoles européennes. 

Au sein de ce système sui generis, la Chambre de recours est la juridiction commune aux 
Ecoles europ®ennes, ¨ lôexclusion des Ecoles européennes agréées. 

Sa mission consiste à contrôler la légalité des actes pris par les organes des Ecoles euro- 
péennes et à assurer une protection juridictionnelle uniforme à toutes les personnes concer- 
nées, dans le domaine des compétences qui lui sont confiées. 

Elle est composée de personnalités offrant toutes les garanties dôind®pendance et dôimpartialit® 
et possédant des compétences juridiques notoires, afin dôassurer expertise et rigueur juridique. 

Vous souhaitez en savoir plus ? 

https://www.eursc.eu/fr/Office/mission 

http://www.schola-europaea.eu/cree/index.php (Chambre de recours) 

Parties prenantes 

Le Comité du personnel enseignant inter-Ecoles 

Définition, composition, et mission 

Au sein du système des Ecoles européennes, il existe un Comité du personnel enseignant in- 
ter-Ecoles. Ce Comité est un organe ayant un rôle consultatif et représentatif pour les Comités 
du personnel des différentes Ecoles européennes. 

Le Comité du personnel enseignant inter-Ecoles vise à représenter les intérêts de tout le per- 
sonnel détaché (tel que défini à lôarticle 6, paragraphes a) et b) du Statut du personnel détaché 
des Ecoles europ®ennes) et des charg®s de cours (tel que d®fini ¨ lôarticle 4.3 du Statut des 
Chargés de cours auprès des Ecoles européennes). 

  

https://www.eursc.eu/fr/Office/mission
http://www.schola-europaea.eu/cree/index.php
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Au sein de chaque Ecole européenne, à la suite des élections annuelles du Comité du person- 
nel (« CdP »), un membre représentant le cycle maternel/primaire et un membre représentant 
du secondaire sont nommés au Comité du personnel enseignant inter-Ecoles. Lôun de ces 
membres repr®sente le personnel d®tach®, lôautre les charg®s de cours. Ces deux repr®sen- 
tants doivent assurer une liaison efficace entre le niveau local (chaque Ecole et section) et le 
niveau du Comité inter-Ecoles, tant en termes dôacc¯s à lôinformation quôen termes de priorités 
fixées par le personnel enseignant. 

Le rôle du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles au sein des différents groupes 
de travail 

Chaque année, de manière collégiale et en consultation interne, le Comité du personnel en- 
seignant inter-Ecoles désigne les représentants des différents Comités et groupes de travail 
des Ecoles européennes. Cette nomination se fait conformément au mandat et au règlement 
intérieur spécifique desdits Comités et groupes de travail. Par exemple, en fonction du nombre 
de membres et des profils qui devraient composer tel ou tel groupe. 

Les membres du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles qui siègent dans les différents 
groupes de travail sont tenus de repr®senter les int®r°ts de lôensemble du personnel ensei- 
gnant (y compris les conseillers pédagogiques). Ils doivent effectuer ce travail en concertation 
avec le Comité du personnel enseignant inter-Ecoles et veiller à fournir un compte-rendu de 
chaque réunion à laquelle ils participent, ainsi que tout document de travail susceptible dôaider 
les autres membres du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles à se forger une opinion 
éclairée sur les questions abordées. 

Rôle du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles au sein du Conseil supérieur 

Les représentants du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles participent aux deux réu- 
nions annuelles du Conseil supérieur, en avril et en décembre. Conformément à lôarticle 22 de 
la Convention portant statut des Ecoles européennes, un « Comité du personnel », composé 
des représentants élus du Comité interscolaire des enseignants et des représentants élus du 
personnel administratif et de service, désigne un membre titulaire et un membre suppléant 
issus du personnel enseignant pour représenter le personnel au sein du Conseil supérieur. 

La participation des autres représentants du personnel aux réunions du Conseil supérieur est 
soumise au règlement intérieur spécifique du Conseil supérieur. 

Président du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles 

Le Comité du personnel enseignant inter-Ecoles est présidé alternativement du 1er septembre 
au 31 ao¾t de lôann®e suivante par un repr®sentant du cycle maternel et primaire et un repré- 
sentant du cycle secondaire de la même école. Cette rotation est déterminée en fonction de 
lôordre alphabétique des noms des sièges des écoles. A la demande du Comité du personnel 
enseignant inter-Ecoles et dans lôint®r°t du service, le Secrétaire général peut décider de dé- 
roger à cet ordre. 
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Secrétaire du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles 

Étant donné que toutes les réunions du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles, ainsi 
que les réunions du Conseil supérieur, les réunions du Comité budgétaire et les réunions du 
Comité pédagogique mixte, donnent lieu à des bulletins dôinformation et à des comptes-rendus 
de réunion, le Comité du personnel enseignant inter-Ecoles b®n®ficie du soutien dôun Secr®- 
taire élu par les membres du Comité du personnel enseignant inter-Ecoles. Ce mandat est 
dôune dur®e maximale de trois ans mais peut °tre renouvel®. Pour mener ¨ bien ce travail, le 
Secrétaire bénéficie de cinq heures / périodes supplémentaires par semaine. 

Le Secrétaire est également à la disposition des autres membres du Comité du personnel 
enseignant inter-Ecoles pour adresser les questions et les demandes du Comité au Secrétaire 
général des Ecoles européennes, au Secrétaire adjoint ou à dôautres membres de lô®quipe du 
Secrétariat général. 

InterParents 

Associations de parents et InterParents 

Les parents jouent un rôle important dans les Ecoles européennes, comme le reconnaît la 
Convention définissant le statut des Ecoles européennes.1 Ils sont davantage impliqués au 
niveau de l'école et du système qu'au niveau de certains systèmes nationaux, et ce également 

parce que ce sont les parents qui ont initié la création des Ecoles européennes.2 

Associations de parents d'élèves dans les écoles individuelles 

Le Conseil supérieur doit reconnaître pour chaque Ecole européenne une association de 
parents d'élèves représentative des parents d'élèves dans le but de maintenir les relations entre 
les parents d'élèves et les autorités scolaires. Les membres de l'Association de parents élisent 

un conseil d'administration de l'Association3, qui élit un président représentant l'association. 

LôAssociation de parents désigne chaque année, en vertu de cette disposition, deux 
représentants au Conseil d'administration de l'école concernée.4 Elle désigne également les 
représentants des parents dans les différents organes délibérants de l'école, à savoir les 
Conseils d'éducation, le Conseil consultatif de l'école et le Comité d'hygiène et de sécurité, 
entre autres. 

Dans la pratique, les Associations de parents organisent des élections au niveau de la classe 
pour élire les représentants des parents de cette classe. Souvent, les parents d'une section 
élisent également des représentants de section. Les représentants de classe et de section sont 
généralement le principal point de contact avec les enseignants. Ils peuvent être sollicités en 
cas de problèmes au niveau de la classe/section ou en cas de besoin de soutien des parents 
pour les activités de la classe (par exemple : aider l'enseignant à trouver des parents pour 
accompagner les élèves lors des sorties scolaires en primaire, organiser des événements 
festifs en classe - petits-déjeuners ou fêtes - en particulier au moment de Noël et à la fin de 
l'année). 

 

 

1 La Convention définissant le statut des Ecoles européennes reconnaît dans son titre IV (article 23) le rôle des Associations de 
parents d'élèves dans les Ecoles européennes. 

2 Les parents, en collaboration avec le cabinet de Jean Monnet, ont compris l'importance d'une scolarité européenne pour les 
familles des nouveaux fonctionnaires européens et ont incité les Etats membres à mettre en place un nouveau concept éducatif, 
l'Ecole européenne de Luxembourg en 1953. Marcel Decombis, premier directeur de Luxembourg I, travaillait au cabinet de Jean 
Monnet avant d'être nommé directeur de l'école. M. van Houtte, responsable du registre de la Cour de justice, est devenu le premier 
représentant des parents au Conseil supérieur. 

3 Le nom peut être différent dans certaines associations. 

4 Les réunions ont généralement lieu en septembre/octobre et en janvier. 
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Certaines Associations de parents contribuent par des fonds supplémentaires à subventionner 
certaines activités pédagogiques approuvées par la direction de l'école et auxquelles les 
enseignants peuvent s'inscrire. La plupart des Associations de parents fournissent ou aident à 
organiser des services aux élèves, tels que le transport, la cantine, les activités périscolaires, 
les casiers ou les objets trouvés (Eureka). 

InterParents 

Une fois par an, les Associations de parents doivent désigner un membre et un suppléant pour 
représenter l'ensemble des Associations de parents au Conseil supérieur. A cette fin, les 
associations de parents des 13 écoles européennes traditionnelles ont créé une association, 
InterParents5, qui élit le parent (et le suppléant) qui représente tous les parents au Conseil 

supérieur et dans les comités et/ou groupes de travail concernés. 

InterParents se réunit traditionnellement au moins quatre fois par an, deux dans les écoles de 
Bruxelles (juste avant le Comité pédagogique mixte6) et deux dans les écoles en dehors de 
Bruxelles (juste avant les réunions du Conseil supérieur7) mais organise également des 
réunions ad hoc en ligne, notamment pour préparer le Comité budgétaire. Ces réunions 
permettent aux parents de se mettre d'accord sur une position concernant les différents points 
à l'ordre du jour du Conseil supérieur et des autres organes de direction des écoles 
européennes. 

CoSup 

Le Conseil Supérieur des Elèves (CoSup) est lôUnion des élèves des Ecoles européennes. Il 
représente les intérêts des élèves au plus haut niveau de la gestion des Ecoles européennes. 
Il sôexprime au nom des élèves, représente les voix des élèves lors des réunions et défend 
les int®r°ts des ®l¯ves, afin de sôassurer que tous les élèves sont entendus. Ces intérêts 
communs ont essentiellement trait aux décisions prises par le Conseil supérieur et le Comité 

pédagogique mixte qui influencent la vie scolaire. 

Le CoSup est composé de 30 membres et le Comité des élèves de chaque école doit avoir 
deux membres représentant ses idées et positions aux réunions du CoSup. Les représen- 
tants du CoSup de chaque école sont élus démocratiquement. Il est composé entre autres 
de deux vice-présidents, dôun président et dôun secrétaire qui assurent le bon 
fonctionnement du CoSup. 

Le CoSup organise également des événements interscolaires et aide à coordonner les 13 
Comités des élèves par le biais de réunions où tous les présidents et vice-présidents font part 
de leurs problèmes et partagent leurs bonnes pratiques entre eux. Son travail consiste à mettre 
en relation les élèves de toutes les Ecoles européennes et ¨ sôassurer que nos ®coles sont 
gérées en fonction des intérêts des élèves. 

Le CoSup soutient et coordonne les Comités des élèves dans leur travail par tous les moyens 
possibles et il assure la liaison avec les instances supérieures des Ecoles européennes, au- 
près desquelles il peut émettre des avis et avancer des idées au nom de tous les Comités 

des élèves. 

Pour de plus amples informations : https://www.youtube.com/watch?v=PUECuTblK2M 

 
 

5 Interparents compte 13 membres, les 13 associations de parents des Ecoles européennes. 

6 Février et octobre 

7 Avril et décembre 

https://www.youtube.com/watch?v=PUECuTblK2M
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Alumni Europae 

Alumni Europaea est l'association et le réseau des anciens élèves de toutes les Ecoles 
européennes et Ecoles européennes agréées. Les anciens enseignants et membres du 
personnel peuvent également y participer. Les principaux objectifs d'Alumni Europaea sont 
de relier la grande famille des Ecoles européennes afin de célébrer notre identité culturelle 
et européenne commune, d'apprendre les uns des autres et de s'inspirer mutuellement, de 
travailler ensemble pour la paix et la prospérité, et de chérir la diversité culturelle et 

linguistique de nos cultures et traditions européennes. 

Ces dernières années, Alumni Europaea et le Bureau du Secrétaire général ont travaillé 
ensemble pour sensibiliser les élèves et les autres parties prenantes du réseau des Ecoles 
européennes à la mission et aux activités de l'association. Les enseignants sont donc invités 
à partager ces informations avec leurs élèves, en particulier avec ceux qui suivent le cycle 
du Baccalauréat européen.  

De plus amples informations sont disponibles à l'adresse suivante : 
https://alumnieuropae.org/  

 

 

https://alumnieuropae.org/


19 

Bienvenue dans les Ecoles européennes : Visite guidée des Ecoles européennes pour les nouveaux enseignants 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7 

 
 
 
 

Programme et structure des études 

Lorsque nous parlons du programme d'études des Écoles européennes, nous entendons 
l'ensemble des matières et des expériences d'apprentissage qui composent le programme 
éducatif de notre institution tout au long des quatorze années de scolarité. 

Voici quelques-unes des principales caractéristiques de notre programme dô®tudes : 

Global : il exige des élèves qu'ils étudient une combinaison de matières issues de différents 
domaines jusqu'à la fin de leur scolarité. (Mathématiques, au moins une science, sciences 

humaines et langues). 

Multilingue : les élèves apprennent les contenus dans leur langue dominante et dans 
d'autres langues de travail (EN, FR ou DE). En outre, ils doivent apprendre une troisième 
langue de la s1 à la s5, qui peut également devenir la langue d'enseignement pour d'autres 
matières. 

Basé sur les compétences : il vise à développer les 8 compétences clés pour 
l'apprentissage tout au long de la vie. Le niveau atteint par les élèves dans les différentes 
matières est mesuré à l'aide de descripteurs spécifiques pour chaque matière à chaque 

niveau. 

Orienté vers les valeurs : nous visons également à développer une dimension européenne 

des valeurs chez nos élèves. 

Flexible : le principe de diff®renciation est au cîur de notre approche de l'enseignement et 
de l'apprentissage. De plus, dans le cycle du Baccalauréat européen, il n'y a pas de 
combinaisons fixes de matières ou de filières. 

Les études aux Écoles européennes sont structurées comme suit : 

¶ Deux années dô« Early Education » (cycle maternel) ¨ partir de lô©ge de quatre ans. 

¶ Cinq ann®es dôenseignement primaire (cycle primaire) ¨ partir de lô©ge de six ans. 

¶ Sept ans dôenseignement secondaire (cycle secondaire).  
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Le cycle secondaire est divisé en trois sous-cycles : 

¶ Cycle dôobservation : il comprend les trois premières années du secondaire. 

¶ Cycle de pré-orientation : il comprend les 4e et 5e années du secondaire. 

¶ Cycle dôorientation ou cycle du Baccalauréat européen, qui comprend les deux 
dernières années du secondaire, la 6e et la 7e année. 

Le certificat de fin dô®tudes des Ecoles européennes sôappelle le Diplôme du Baccalauréat euro- 
péen. Il est reconnu comme qualifiant pour lôentr®e à lôuniversit® dans tous les États membres 
de lôUE, ainsi que dans plusieurs autres pays dôEurope et étrangers. 

 

 

 

 

 

 

Organisation des études 

« Early Education » (cycle maternel) 

Lôadmission au cycle maternel a lieu à la rentrée de septembre de lôann®e civile où lôenfant atteint 
lô©ge de quatre ans. Les élèves âgés de quatre et cinq ans sont souvent regroupés en classes 
communes. 

Le programme « Early Education » a pour but de : 

¶ Préparer les enfants à une vie heureuse, saine, responsable et réussie ; 

¶ Développer leurs personnalités et leurs aptitudes ; 

¶ D®velopper leur potentiel dôapprentissage ; 

¶ Cultiver le respect des autres et de lôenvironnement ; 

¶ Leur apprendre à respecter et à apprécier leur culture, leur identité, leurs valeurs et 
celles des autres ; 

¶ Promouvoir un esprit européen. 

Le programme « Early Education » constitue un volet fondamental de lô®ducation et la forma- 
tion tout au long de la vie, son rôle central est dôaccompagner le développement des enfants 
afin quôils deviennent des acteurs responsables et soucieux de lô®thique au sein de la société. 
Lôapprentissage dans les premières années vise à aider et guider lôenfant dans son dévelop- 
pement physique, physiologique, social, cognitif et émotionnel et à prévenir toutes difficultés 
en lui offrant les meilleures conditions dôapprentissage. 

Cycle Années Âge 

« Early Education » (cycle maternel) m1-m2 4 et 5 

Cycle primaire p1-p5 6-10 

Cycle secondaire 
 

Å Cycle dôobservation 
 

Å Cycle de pré-orientation 
 

Å Cycle dôorientation 

 

 

s1-s3 

s4-s5 

s6-s7 

 

 
11-13 

 

14-15 
 

16-18 
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Lôenseignement et lôapprentissage dans les premières années sont holistiques et les diffé- 

rentes disciplines ne sont pas dissociées les unes des autres. Lôestime de soi est un sain et 

puissant moteur chez lôenfant. Elle est entretenue par des expériences positives dôapprentis- 

sage et par la diversité des interactions avec dôautres personnes. Le monde expérimental de 

lôenfant doit pouvoir être enrichi et soutenu au travers dôactivit®s de recherche de nouveaux 

centres dôint®r°ts. 

Cycle primaire 

Lôadmission ¨ la premi¯re classe de lô®cole primaire a lieu ¨ la rentr®e de septembre de lôan- 
n®e civile o½ lôenfant atteint lô©ge de 6 ans. 

Au cycle primaire, lôaccent est mis sur la langue maternelle ou langue dominante (L1), les 
mathématiques et la première langue étrangère (L2), sans négliger pour autant les cours dôArt, 
Musique, Education physique, Découverte du monde, Religion ou Morale non confessionnelle 
ainsi que les cours « Heures européennes » où se rencontrent des enfants de nationalités 
différentes pour participer à des activités variées. 

Horaire harmonisé au cycle primaire 

Matière p1 et p2 p3, p4 et p5 

Langue 1 (L1) 
 

(SWALS L1) 

8 heures 
 

(2 heures 30 minutes) 

6 heures 45 minutes 
 

(3 heures 45 minutes) 

Mathématiques 4 heures 5 heures 15 minutes 

Langue 2 (L2) 2 heures 30 minutes 3 heures 45 mintues 

Musique 
 

Art 
 

Education physique 

5 heures 3 heures 

Découverte du monde 1 heures 30 mintues 3 heures 

Heures européennes - 1 heure 30 mintues 

Religion/Morale non confessionnelle 1 heure 1 heure 30 minutes 

Récréations 3 heures 30 mintues 2 heures 30 mintues 

Total 25 heures 30 minutes 27 heures 15 minutes 

ONL - irlandais/maltais* 1 heure 30 minutes 1 heure 30 minutes 

ONL - finnois/suédois* 1 heures 30 minutes 1 heure 30 minutes 

*LôONL est enseignée durant les heures de classe 

Cycle secondaire 

s1-s3 (cycle dôobservation) 

En principe, les élèves entrent au cycle secondaire lorsquôils ont atteint lô©ge de onze ans et 
après avoir accompli avec succès le cycle complet des études primaires de lôEcole européenne 
ou à condition dô°tre en possession dôun certificat équivalent délivré par un autre établissement. 

Les sept années du cycle secondaire sont organisées de la façon suivante : durant les trois pre- 
mières années, les élèves suivent un programme commun appelé « cycle dôobservation ». La 
majorité des matières sont enseignées dans la langue maternelle ou la langue dominante (L1). 
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Dès la première secondaire, tous les élèves commencent lô®tude dôune deuxi¯me langue 
étrangère (L3). En troisième secondaire, tous étudient les sciences humaines et la religion 
ou la morale dans leur première langue étrangère (L2). En deuxième secondaire, le latin est 
proposé en option. En troisième secondaire, les élèves qui ont choisi le latin en deuxième 
poursuivent son ®tude. Pour les autres ®l¯ves, lôoption informatique (ICT) est proposée. 

Aperçu des cours et des périodes : s1 à s3 

 Nombre de période par semaine 
(1 période = 45 minutes dôenseignement) 

s1 s2 s3 

Langue 1 5 5 4 

Mathématiques 4 4 4 

Langue 2 5 4 4 

Langue 3 2 3 3 

Education physique 3 3 3 

Religion / Morale 2 2 2 

Sciences humaines 3 3 3 

Sciences intégrées 4 4 4 

Latin - 2* 2* 

Education artistique 2 2 2 

Education musicale 2 2 2 

Informatique 1 1 2* 

TOTAL 33 33 ou 35 31 ou 33 

Grec ancien pour les élèves dont la L1 est EL - 2** 2** 

ONL - Autre langue nationale 2** 2** 2** 

TOTAL pour les élèves ayant le droit de recevoir 

de cours de grec ancien ou une ONL**. 

 

35 
 

35 ou 37 
 

33 ou 35 

*Cours en option 

Å s1 : Pas de cours en option 

Å s2 : Option LATIN 

Å s3 : Option TIC et LAT. Les ®l¯ves ne peuvent choisir quôune seule de ces deux options. 

**Options régies par des règles spécifiques (ONL et grec ancien) 

 

Le cours de grec ancien est organisé pour les élèves qui suivent le cours de grec Langue 1, 
de la deuxième à la cinquième secondaire. Le grec ancien est également un cours optionnel 
de quatre périodes, de la quatrième à la septième secondaire, enseigné en grec, dans une 
autre L1, L2 ou dans la langue du pays siège. 

Autre langue nationale : Lôirlandais et le maltais sont les langues nationales de lôIrlande et de 
Malte. Le suédois et le finnois sont des langues nationales de la Finlande. Ces quatre langues 
peuvent être enseignées comme ONL dans le système des Ecoles européennes. Lôirlandais et 
le maltais sont enseignés dans la section anglophone aux ressortissants irlandais et maltais. 
Le finnois est enseigné dans la section suédoise aux ressortissants finlandais et le suédois est 
enseigné aux ressortissants suédois dans la section finlandaise. 
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s4-s5 (cycle de pré-orientation) 

En s4 et s5, les sciences sont enseignées à travers les sujets suivants : Physique, Chimie et 
Biologie. Les élèves peuvent également choisir entre un cours avancé de Mathématiques (6 
périodes par semaine) ou un cours de base de Mathématiques (4 périodes par semaine). Les 
autres options comprennent les Sciences économiques, une troisième Langue étrangère (L4) 

et le Grec ancien. 

À la fin de la s3, les élèves et les parents bénéficieront de conseils des équipes dôorientation 
professionnelle de lô®cole sur le choix des matières. La matière choisie en s4 doit être conservée 
en s5. Les élèves ne peuvent pas abandonner ou changer de matière entre la s4 et la s5. Le 
seul changement autorisé entre la s4 et la s5 est de passer de 6 périodes à 4 périodes de 
Mathématiques à condition que lô®l¯ve conserve le nombre minimum de périodes, ou de 

4 périodes de Mathématiques à 6 périodes de Mathématiques avec lôaccord du Conseil de classe. 

Aperçu des cours et des périodes : s4 à s5 

 Nombre de périodes par semaine 

Matières principales obligatoires s4 s5 

Langue 1 4 4 

Mathématiques 4 ou 6 4 ou 6 

Langue 2 3 3 

Langue 3 3 3 

Education physique 2 2 

Religion / Morale 1 1 

Histoire 2 2 

Géographie 2 2 

Biologie 2 2 

Chimie 2 2 

Physique 2 2 

TOTAL 27 ou 29 27 ou 29 

 

Options s4 s5 

Latin 4 4 

Grec ancien 4 4 

Langue IV 4 4 

Economie 4 4 

Education artistique 2 2 

Education musicale 2 2 

Informatique 2 2 

TOTAL 31* à 35** 31* à 35** 

Grec ancien pour les élèves dont la L1 est EL 2 2 

ONL - Autre langue nationale 4*** 4*** 

TOTAL pour les élèves ayant droit de suivre le Grec ancien 

ou lôONL 
33 ou 37 33 ou 37 

*Le nombre minimum de cours suivis par lô®l¯ve doit correspondre ¨ 31 p®riodes ou plus par semaine. 

**Dépassement du maximum de 35 périodes 

***Les élèves qui choisissent une Autre Langue Nationale (ONL) ne peuvent pas choisir lôoption Langue 4 
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A titre exceptionnel, les élèves sont autorisés, avec lôaccord du Conseil de classe et lôappro- 

bation de la Direction, à avoir plus de 35 périodes par semaine sôils souhaitent suivre dôautres 

cours existants qui peuvent être combinés avec leur emploi du temps personnel 

s6-s7 (cycle dôorientation ou cycle du Baccalaur®at europ®en) 

La s6 et la s7 forment un tout connu sous le nom de cycle du Baccalauréat européen. Aucune 
admission ne peut être acceptée en s7. Les élèves doivent avoir accompli sans interruption au 
moins les deux derni¯res ann®es de lôenseignement secondaire dans une Ecole europ®enne 
ou dans une école agréée par le Conseil supérieur pour pouvoir obtenir le Diplôme du 
Baccalauréat européen. 

Bien quôil y ait un noyau de matières obligatoires, dont la Langue 1, la Langue 2, les Mathéma- 
tiques, au moins une mati¯re scientifique, la Philosophie, lôEducation physique, lôHistoire et la 
Géographie, les élèves ont aussi le choix parmi un large éventail de cours à option de deux 
périodes par semaine, quatre périodes par semaine ou peuvent ajouter trois périodes par 
semaine pour des cours de niveau avancé en Langue 1, Langue 2 ou Mathématiques. 

 

Voir aussi la section sur 
Le Baccalauréat européen 
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Cycle secondaire - Orientation professionnelle 

Le programme d'orientation professionnelle fait partie du programme d'études de 
l'enseignement secondaire. Il fait partie des expériences d'apprentissage des élèves de 
l'enseignement secondaire aux Ecoles européennes. 

L'objectif principal de l'orientation professionnelle est d'informer et de guider les élèves sur les 
différents choix de matières et d'options proposés dans l'enseignement secondaire. Dans le 
cycle du Baccalauréat européen, l'orientation professionnelle se concentre principalement sur 
la transition vers l'enseignement supérieur et l'avenir professionnel. Dans de nombreux cas, les 
enseignants chargés de l'orientation professionnelle traitent les demandes d'admission des 
élèves dans les établissements d'enseignement supérieur. 

Chaque école dispose d'une équipe d'orientation professionnelle composée d'enseignants des 
différentes sections qui passent plusieurs périodes (cours) avec les élèves et organisent des 
réunions avec les parents. Chaque Ecole européenne peut décider au niveau local de 
l'organisation des cours d'orientation professionnelle. Les écoles bénéficient d'un certain degré 
d'autonomie afin de pouvoir répondre efficacement à leurs besoins et circonstances spécifiques. 

Ce tableau donne une idée générale de l'organisation et des activités. 

Année 
Nombre maximum 

de périodes par 
année scolaire 

Quelques activités 

s2 2 périodes 
Informer, expliquer et conseiller au sujet des choix à poser pour la  
s3 

s3 6 périodes 
Informer, expliquer et conseiller au sujet des choix à poser pour la 
s4 

s5 16 périodes 

Pr®parer les choix de mati¯res et dôoptions en tenant compte des 
conséquences pour les études et les carrières ultérieures.  
Organiser une r®union dôinformation pour les 
parents/représentants légaux des élèves. 

s6 et s7 
16 pour les deux 
années scolaires 

Pr®parer les choix dôexamens pour le Baccalaur®at europ®en. 
Donner des conseils relatifs aux études ultérieures. 
Organiser des visites  
Organiser des visites de salons de l'éducation ou d'universités. 
Aider les élèves à remplir leurs demandes d'inscription à 
l'université (moyennant des frais qui dépendent de la complexité 
et du temps passé) 

Veuillez noter que dans ce contexte, le terme "période" doit être considéré comme une période "unique" (une leçon de 
45 minutes) et non comme une période hebdomadaire tout au long de l'année. 
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Politique linguistique des Ecoles européennes 

Les élèves des Ecoles européennes peuvent apprendre jusquô¨ cinq langues. Tout dôabord, 
leur langue maternelle ou dominante (Langue 1) est enseignée de la maternelle à la fin du 
secondaire et est utilisée pour enseigner diverses matières, notamment les matières scien- 
tifiques dans le secondaire. Deuxièmement, leur première langue étrangère (Langue 2) est 
enseignée de la p1 à la fin du secondaire et elle est également utilisée pour enseigner diverses 
matières, notamment les sciences humaines dans le secondaire. Lô®tude dôune deuxi¯me 
langue étrangère (Langue 3) est obligatoire de la s1 à la s5 et elle peut être étudiée en option en 
s6 et s7. La Langue 4 est une matière facultative de la s4 à la s7 et la Langue 5 est un cours 
complémentaire en s6 et s7. 

La Politique linguistique des Ecoles européennes fixe les principes clés concernant 
lôenseignement et lôutilisation des langues. Ces principes sont les suivants : 

1. Lôimportance primordiale de la langue maternelle ou langue dominante (Langue 1). 
Dans le système des Ecoles européennes, le terme « langue dominante » sert à désigner 
la langue quôun ®l¯ve ma´trise le mieux au moment de son inscription dans le système, 
en particulier dans les domaines dôutilisation de la langue liés à lô®ducation, et/ou dans 
laquelle lôenfant est le plus susceptible dôobtenir de bons résultats scolaires, de 
progresser dans son apprentissage linguistique et de se développer harmonieusement 
sur le plan affectif au cours de son éducation au sein du système des Ecoles 
européennes. La langue dominante servira de langue dôapprentissage principale pour la 
plupart des élèves et sera encouragée tout au long de lô®ducation de lô®l¯ve en tant que 
fondement de tout son apprentissage. 

2. La reconnaissance des langues nationales de chaque Etat membre de lôUnion eu- 
ropéenne et lôengagement ¨ les favoriser 

3. La proposition dôun système éducatif multilingue qui favorise le plurilinguisme 

4. Lôinscription des ®l¯ves dans des sections linguistiques. 

5. La promotion du plurilinguisme, en favorisant lôacquisition efficace de la Langue 1 et de 
deux autres langues (Langues 2 et 3). 

6. La promotion du développement des compétences linguistiques grâce à lôenseigne- 
ment dôune matière intégrée à une langue étrangère (EMILE), en proposant un en- 
seignement donné dans des langues autres que la Langue 1. 

Enseignement des langues 

Les principes de lôenseignement et de lôapprentissage des langues et le rôle des langues dans 
le programme des Ecoles européennes se trouvent ici, dans la Politique linguistique des Ecoles 
européennes (2019-01-D-35). 

Dans le système des Ecoles européennes, toutes les langues nationales des 27 pays de 
lôUE sont enseign®es. Les Ecoles europ®ennes sont organis®es en sections linguistiques. Le 
nombre minimum de sections dans une Ecole européenne est de trois. Seize langues de lôUE 
ont une section linguistique dans au moins une des Ecoles europ®ennes. Plus dôinformations 
sur le site des Ecoles européennes : Sections linguistiques. 

https://www.eursc.eu/BasicTexts/2019-01-D-35-en-4.pdf
https://www.eursc.eu/BasicTexts/2019-01-D-35-fr-2.pdf
https://www.eursc.eu/BasicTexts/2019-01-D-35-fr-2.pdf
https://www.eursc.eu/fr/European-Schools/studies/language-sections
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Les élèves sans section linguistique (SWALS) sont intégrés dans une des sections de langue 
véhiculaire (EN, FR, DE) ou dans la section de la langue du pays siège (HCL) dôune école (ES, 
IT, NL). Cependant, ils suivent leur propre L1 et la L2 est la langue de la section dans laquelle 
ils ont été intégrés. 

Les élèves commencent à étudier une première langue étrangère (L2) en première primaire. 
Cette langue peut °tre lôanglais, le franais, lôallemand ou la langue du pays siège dans les 
écoles où cela a été approuvé. Lorsque la langue du pays siège est offerte en tant que L2 dans 
une école, les sujets enseignés à travers la L2 peuvent être enseignés à travers lôanglais, le 
français, lôallemand ou la langue du pays siège. 

¶ Les élèves commencent à étudier une deuxième Langue étrangère (L3) en première 
secondaire 

¶ Les élèves peuvent commencer à étudier une troisième Langue étrangère (L4) en 
quatrième secondaire. 

¶ Une quatrième Langue étrangère (L5) est un cours complémentaire en sixième et en 
septième secondaire. 

¶ Le Latin est enseigné à partir de la deuxième secondaire et le Grec ancien est enseigné 
à partir de la quatrième secondaire 

¶ Les L3, L4 et L5 peuvent, en principe, être nôimporte quelle langue officielle de lôUE, à 

condition quôil y ait un nombre minimum de demandes. 

¶ Autres langues nationales (ONL) : Lôirlandais et le maltais sont des langues nationales 
de lôIrlande et de Malte. Le su®dois et le finnois sont des langues nationales de la 
Finlande. Ces quatre langues peuvent être enseignées comme ONL dans le système 
des Ecoles européennes. Lôirlandais et le maltais sont enseignés dans la section 
anglophone aux ressortissants irlandais et maltais. Le finnois est enseigné aux élèves 
finlandais de la section suédoise, et le suédois est enseigné dans la section finnoise. 

 
 
Niveau de compétence de base dans toutes les langues modernes selon le « Cadre 
européen commun de référence pour les langues » 

 
 
 Maternelle Primaire s3 s5 s7 

L2  A2 B1 B2 C1 

L3   A1+ A2+ B1+ 

L4    A1 A2+ 

L5     A1 

ONL A1.1 oral A1.2 A2 B1 B2 

https://www.eursc.eu/fr/European-Schools/studies/studies-organisation
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Utilisation des langues 

1. En p3-p5, la matière « Heures européennes » est enseignée à des groupes linguistiques 
mixtes, en général dans la L2 des élèves ou dans la langue du pays siège 

2. De la s1 à la s5, lôArt, la Musique, lôEducation physique et, dans une certaine mesure, 
lôInformatique sont enseignées à des groupes linguistiques mixtes, à savoir des groupes 
form®s dô®l¯ves provenant de diff®rentes sections linguistiques. La langue 
dôenseignement sera en principe la L2 des ®l¯ves mais elle peut °tre nôimporte quelle 
autre langue inclue dans le programme dô®tudes des ®l¯ves. En s6 et s7, les cours dôArt, 
de Musique et dôEducation physique sont enseignés dans une langue dans laquelle 
lô®l¯ve a le niveau ad®quat de comp®tences. 

3. En s3, les cours de Sciences humaines et les cours de Religion et de Morale non 
confessionnelle sont dispensés dans la L2 (DE, EN ou FR ou la langue du pays siège, si 
lô®cole le propose). À partir de la s4, les cours dôHistoire, de Géographie, de Religion et 
de Morale non confessionnelle, et dôEconomie sont organisés en L2 (DE, EN et FR ou la 
langue du pays siège, si lô®cole le propose). 

4. En s6 et s7, si le cours à option de 4 périodes en Histoire et Géographie ne peut pas être 
organisé dans la langue véhiculaire de lô®l¯ve (DE, EN, FR ou la langue du pays siège), 
lô®l¯ve peut le suivre dans une autre langue v®hiculaire ¨ condition quôil ne sôagisse pas 
de la L1 de lô®l¯ve, avec un avis favorable du Conseil de classe et lôapprobation de la 
direction. 

Elèves sans section linguistique ï SWALS 

Les élèves SWALS sont des élèves dont la langue maternelle/dominante est une langue of- 
ficielle dôun Etat membre de lôUE (à lôexception de lôirlandais et du maltais) mais pour qui il 
nôexiste pas de section linguistique de leur langue maternelle/dominante (L1) dans leur école. 

Si lô®cole ne comporte pas de section linguistique de la langue maternelle/dominante dôun ®l¯ve 
de catégorie I ou II, cet élève peut bénéficier de lôenseignement de sa L1, à condition que 
lôEcole dispose dôun enseignant d¾ment qualifi® ou puisse en recruter un. 

Les élèves SWALS sont habituellement inscrits dans les sections anglaise, française ou alle- 
mande. La langue de la section constitue la L2 de lô®l¯ve. Les élèves SWALS peuvent éga- 
lement être inscrits dans la section linguistique du pays siège. Leur L2 doit être lôanglais, le 
français ou lôallemand, si lô®cole ne propose pas la langue du pays si¯ge comme L2. 

 

Vous souhaitez en savoir plus ? 

https://www.eursc.eu/fr/European-Schools/studies/language-sections  

Politique linguistique des Ecoles européennes 

https://www.eursc.eu/fr/European-Schools/enrolments/enrolment-procedure 

https://www.eursc.eu/fr/European-Schools/studies/language-sections
https://www.eursc.eu/BasicTexts/2019-01-D-35-en-4.pdf
https://www.eursc.eu/fr/European-Schools/enrolments/enrolment-procedure
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Programmes des Ecoles européennes 

Les programmes scolaires de toutes les sections linguistiques - ¨ lôexception de la L1 - sont 
identiques et soumis aux mêmes exigences. Tous les programmes suivis dans les différentes 
sections préparent au même examen : le Baccalauréat européen. 

Pour garantir la reconnaissance du diplôme du Baccalauréat européen, les programmes 
doivent répondre au moins aux exigences minimales de tous les pays membres. Etant donné 
que celles-ci varient dôun pays ¨ lôautre, les programmes sont ®labor®s apr¯s n®gociations 
entre des experts nationaux ï plus particuli¯rement les membres des Conseils dôinspection ï 
sur base dôune comparaison approfondie des programmes nationaux. 

Dans ce sens, les programmes des Ecoles européennes se caractérisent par l'absence de 
détails excessifs et la simplification des recommandations, se démarquant des programmes 
nationaux. En offrant une vision plus large dans des matières diverses, ces programmes 
pourraient être décrits comme étant ouverts, accordant aux enseignants une formidable 
possibilité d'entamer des discussions profondes et de collaborer avec leurs collègues 
concernant leur mise en îuvre en classe. Cette approche donne aux enseignants un sentiment 
de liberté dans le choix des méthodes d'enseignement et des ressources. 

Les inspecteurs sont responsables de lôassurance qualit® des programmes. Les programmes 
sont souvent rédigés1 par des groupes de travail auxquels participent des enseignants, 
lôinspecteur responsable du sujet et des experts externes. Les programmes sont soumis à 
lôexamen du Groupe de travail « Assurance qualité » et du Conseil dôinspection et à 
lôapprobation finale du Comité pédagogique mixte des Ecoles européennes, qui est lôautorit® 
de contrôle pédagogique. 

De manière générale, les programmes sont examinés et révisés tous les sept à dix ans. Des 
changements mineurs peuvent toutefois être proposés à tout moment. 

Vous souhaitez trouver un programme ? 
https://www.eursc.eu/fr/European-Schools/studies/syllabuses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 « Structure des programmes » 2019-09-D-27 

https://www.eursc.eu/fr/European-Schools/studies/syllabuses
https://www.eursc.eu/BasicTexts/2019-09-D-27-fr-5.pdf
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Les huit compétences clés pour lô®ducation et la 
formation tout au long de la vie dans les Ecoles 
européennes 

Les élèves des Ecoles européennes sont de futurs citoyens dôEurope et du monde. À ce titre, 
ils ont besoin dôun large éventail de compétences pour relever les défis dôun monde en rapide 
évolution. Côest pourquoi les Ecoles européennes cherchent à développer les huit compé- 
tences clés pour lôapprentissage tout au long de la vie, telles quôadopt®es par le Conseil 
européen et le Parlement européen. Ces compétences sont au centre du programme dô®tudes 
des Ecoles européennes, et elles sont cruciales pour la citoyenneté active, lôinclusion sociale 
et lôacc¯s futur ¨ lôenseignement sup®rieur et ¨ lôemploi. 

Dans la page dôintroduction de tous les programmes dô®tudes, on peut lire que les pro- 
grammes des Ecoles européennes cherchent à développer toutes ces compétences 
clés chez les élèves. 

 
 

Les 8 compétences clés. Commission européenne. 
















































































